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Application de la loi n°95-101 du 2 février 1995, du décret n°95-635 du 6 mai 1995 relatifs aux rapports annuels sur le 
prix et la qualité des services publics de l’Eau Potable et de l’Assainissement et du décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 et 
arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 
d’assainissement. 
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CHAPITRE I - PRESENTATION GENERALE DU SERVICE 

I - 1 - INTRODUCTION 

Le Syndicat Mixte d'Eau et d'Assainissement de la Haute Bourbre (S.M.E.A.H.B.) créé par arrêté 
préfectoral en date du 4 février 1964, exerce les compétences eau et assainissement (collectif et non 
collectif) sur le territoire suivant :  

 

Sur l’ensemble de ce périmètre, et dans le cadre de l’exercice de ses compétences, le Syndicat assure, 
en régie,  l’exploitation, le renouvellement et l’entretien des infrastructures existantes et procède aux 
investissements nécessaires à l’amélioration et à la sécurisation du réseau. Les compétences relatives à 
l’assainissement des eaux pluviales et à la défense incendie relèvent des communes. 
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Pour la bonne exécution de ses missions, le Syndicat emploie : 

o 10 agents techniques à temps plein 

o 4 agents administratifs  

o 1 contrat d’apprentissage 

o 1 agent d’entretien (à temps non complet) 

I - 2 - ACCUEIL ET INFORMATION DES ABONNES ET DU PUBLIC 

Les bureaux du syndicat, situés 74 chemin du Moriot à 38490 LE PASSAGE sont ouverts du lundi au vendredi de 8 

heures à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures. 

I - 3 - SERVICE D'ASTREINTE 

En cas d'urgence, le service d'astreinte est assuré, sept jours sur sept.  

Les abonnés peuvent contacter ce service par téléphone en composant le numéro : 06.80.59.58.45. 

CHAPITRE II – LE SERVICE ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

II - 1 – CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

A – Estimation du nombre d’habitants desservis 
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B – Nature des ressources utilisées et volumes prélevés sur chaque ressource 
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C – Volumes achetés et vendus à d’autres collectivités 
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D – Eléments composant le réseau 
 
Pour desservir l’ensemble de ses abonnés, le Syndicat exploite différents types de ressources en eau : de nombreuses 
sources gravitaires captées sur différents sites, un puits et deux forages en nappe souterraine. 
En fonction de sa qualité, cette eau produite est traitée avant distribution par UV, par chloration ou encore par filtre à 
charbon actif (traitement spécifique des pesticides de la famille des triazines).   
L’eau traitée est mise en distribution grâce à un réseau long d’environ 400 km, à une série de 27 réservoirs assurant une 
capacité de stockage d’environ 1m³ / abonné et à 16 stations de pompage (refoulement ou surpression) permettant la 
continuité du service malgré la topographie très vallonnée du Syndicat. 
L’exploitation et l’entretien de l’ensemble du réseau sont assurés intégralement par les équipes techniques du Syndicat, 
en régie directe. 
La carte, en page 7, présente la localisation des différents ouvrages et sous réseaux de distribution. La carte en annexe 1 
représente de manière plus détaillée l’ensemble du réseau pour chaque commune. 
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Carte de localisation des ressources, des ouvrages et des sous réseaux 
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E – Linéaire de réseau de desserte (hors branchements) 
 

 

 
 
F – Nature des conduites 
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II - 2 – TARIFICATION DE L’EAU ET RECETTES DU SERVICE 

A – Modalités de tarification de l’eau  
 
Le prix de l'eau est voté chaque année, un an à l'avance, par le Conseil Syndical dans le cadre du vote du Budget 
primitif. Comme le prévoit la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992, le syndicat a opté pour le tarif binôme intégrant une partie 
fixe indépendante de la consommation et une partie liée à cette dernière. 
 
 
 
B – Références des délibérations fixant les tarifs 
 
Pour l'exercice 2009 (délibération du 21 février 2008 - facturation 2009), le prix voté par le Comité syndical s'élève à 
59.64  € HT pour l'abonnement et à 0.63 € H.T. le m3 consommé auxquels se rajoutent :  

- les redevances collectées pour l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse (voir     Nota 1), 
-  la redevance sur la préservation des ressources en eau : 0.0650 € HT / m3 
-  la T.V.A au taux de 5.5 %. 
 

Nota 1 : Les redevances pollution perçues pour l'Agence de l'Eau sur les abonnés des communes énumérées ci-dessous 
évoluent d'une commune à une autre en fonction de nombreux paramètres fixés par Décret (notamment n° 75 - 996 du 
28 octobre 1975). 
Pour l'année 2009, les valeurs étaient les suivantes :  

·  Communes de Châbons, Doissin, Montagnieu, Le Passage, le Pin, St Clair de la Tour, St Didier de la Tour, 
St Victor de Cessieu et Virieu sur Bourbre : 0.19 € HT/m3. 

·  Communes de Blandin, Chassignieu, Chélieu, Montrevel, Panissage, Ste Blandine, St Ondras et 
Valencogne : 0.076 € HT/m3. 

 
Nota 2 : la tarification du service est uniforme quel que soit le type d'usager (hors collectivité) : aucune dégressivité 
n'est appliquée aux gros consommateurs d'eau. 

Nota 3 : le prix HT pour les collectivités s'élève à 0.40 € H.T. le m3 pour 2009. 

Nota 4 : sont exonérés de la taxe sur la consommation d’eau, les alimentations de bornes fontaine, W.C. publics ainsi 
que les autres services publics de distribution d'eau potable. 
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C – Présentation d’une facture d’eau calculée au 1er mai 2009 pour 120 m³ 
 
Syndicat Mixte d'Eau et Assainissement           
de la Haute Bourbre          
74, chemin du Moriot          
38490 LE PASSAGE          
Trésorerie de Virieu          

Rue de Barbenière     Nom de l'abonné   

BP 21      Adresse      
38731 VIRIEU S/BOURBRE 
CEDEX   COMMUNE    

Tél. 04.74.88.20.46          
          Période facturée  : du 01.05.2008 au 30.04.2009 
Index début  Index fin    Consommation     

  M3 120 M3     120 M3     

  Désignation      Base P.unitaire 
Montant 

HT 
TVA 

Montant 
TVA TTC 

Abonnement eau     59.64  59.64  5.5 3.28  62.92  
Consommation Eau 
(m3)   120 0.63  75.60  5.5 4.16  79.76  
     Total eau  …………….. 135.24   7.44  142.68  
Préservation des ressources en 
eau 120 0.0650  7.80  5.5 0.43  8.23  
Lutte contre la pollution             
  * Facture 1 :   120 0.0760  9.12  5.5 0.50  9.62  
  ** Facture 2 :  120 0.1900  22.80  5.5 1.25  24.05  

     
Total organismes publics 

(Fact.1)  …………….. 16.92   0.93  17.85  

     
Total organismes publics 

(Fact.2)  …………….. 30.60   1.68  32.28  
     Total assainissement  ……………..        

* Facture 1  :       Total HT   
Total 
TVA 

Total 
TTC 

Communes de  BLANDIN, CHASSIGNIEU, Fact.1 152.16   8.37  160.53  
CHÉLIEU, MONTREVEL, PANISSAGE, STE BLANDINE , 
ST ONDRAS et VALENCOGNE Fact.2 165.84   9.12  174.96  

 
          

          
** Facture 2  :          
Communes de  CHABONS, DOISSIN, LE PASSAGE,  
LE PIN, MONTAGNIEU, ST CLAIR DE LA TOUR,  
ST DIDIER DE LA TOUR, ST VICTOR DE CESSIEU  et  
VIRIEU SUR BOURBRE 

NET A PAYER en €uros  
  Fact. 1  

  
160.53   

   Fact. 2  174.96  
       
��                   

A RETOURNER AVEC LE REGLEMENT       
Modalités de paiement :           
1.En espèces à la Trésorerie de Virieu/Bourbre 38730   Nom      
2.Par virt bancaire à l'ordre du Trésor Public  COMMUNE    
3.Par chèque Bancaire ou Postal à l'ordre du Trésor Public      
et à adresser à la Trésorerie de Virieu /Bourbre -       
BP 21-38730 Virieu s/Bourbre    Titre                 /2009   

Bien vouloir régler cette facture en totalité centi mes compris NET A PAYER  
Fact. 1  160.53 €  

       Fact. 2  174.96 €  
 



�������������	�
����

����������
�����
����
������� ��
�������
������������

Page 11 sur 29 

D – Montant des recettes liées à la facturation du prix de l’eau ainsi que des autres recettes d’exploitation 
 

 
 
E. Evolution d’une facture d’eau potable 
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II - 3 – INDICATEURS DE PERFORMANCES  

A – Données relatives à la qualité des eaux distribuées et taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées par rapport aux limites de qualités (microbiologie et physico-chimie) – P101.1 et P102.1 
 
Données DDASS 38 au 02 mars 2010 
 
Indicateur paramètres microbiologiques (bactériologiques) – P101.1 
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Indicateur paramètres physico-chimiques – P102.1 
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L’ensemble de ces prélèvements a été réalisé dans le cadre du programme annuel établi par la DDASS 38, au titre de 
l’année 2009, en application du décret 2001-1220, pour les eaux distribuées par un réseau public. 
 
Par ailleurs, un suivi qualitatif de l’évolution des teneurs en nitrates et en résidus de produits phytosanitaires des eaux 
brutes (avant traitement) est effectué dans le cadre d’un programme départemental piloté par le Conseil Général de 
l’Isère. 
 
 
 
B – Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable – P103.2 
 
Les ouvrages (réservoirs, stations de pompage, surpresseurs…) ne sont pas pris en compte pour le calcul de cet indice 
défini par l’arrêté du 2 mai 2007. Pour autant, et pour chacun d’entre eux, le Syndicat dispose d’un schéma hydraulique 
des canalisations et de dispositifs de régulation (vannes, clapets, compteurs…) les équipant et d’une vue en 3D du génie 
civil et des installations dans les chambres de vannes. 
 
Pour les besoins du service, le Syndicat utilise les logiciels Drawbase et Autocad et emploie un agent technique à 30% 
de son temps pour effectuer la mise à jour de cette base de donnée cartographique au fur et à mesure des travaux 
réalisés sur le réseau (renouvellements, réparations, modifications, renforcements, extensions, branchements).  
De plus, toutes les interventions pratiquées par les équipes techniques du Syndicat sont consignées de façon détaillée 
(personnel intervenant, localisation, date, type d’intervention, type de défaut …) dans le registre des interventions. 
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NB : Le Syndicat envisage pour l’exercice 2011 et suite au rendu de son schéma directeur d’eau potable, 
l’établissement d’un programme pluriannuel de renouvellement de canalisations. 
 
 
 
C – Rendement du réseau de distribution – P104.3 
 
Règle de calcul :  
 
  (Volume consommé autorisé + volume vendu en gros) 
Rendement = -------------------------------------------------------------------------------- X 100, 
   (Volume produit + volume acheté en gros) 
 
avec  
 
Volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + volume de service 
 

 



�������������	�
����

����������
�����
����
������� ��
�������
������������

Page 14 sur 29 

(�������
������
�� .�
,������
���
��� (����������9

�$$(%����F��� ���;<�F�(#�F2#%*5�)"2/�����2#%*5$ �����

�(#E24/,�%#',#1%, ��%#',#1%,$�0�?�;<F;%#�),#1(#*����,2/,$3 ���

�$)(',$�4,/*$�$(#$�'";)*,2/ G �

�(4(+,�1,�4"%/%, ��;<�F�/"*(*%"#�)(/�'(;%"#�)"2/����/"*(*%"#$ ���

��($$,�1@,(2� �;<�F�B"2/�F�2#%*5�)"2/���2#%*5$ ��
��

� ��! 
����

�,**"6(+,�1,$�/5$,/4"%/$
�-��?�'()('%*5�*"*(&�$*"'H(+,�����������������0���
/5$,/4"%/$���
��;<�(2�*"*(&3

���
�

15$%#9,'*%"#�()/>$�*/(4(2? ,$*%;(*%"#�$,/4%',$�*,'�#%C2,$ ���

�2/+,�,*�&(4(+,�1,�'"#12%*,$
,$*%;(*%"#�$,/4%',$�*,'�#%C2,$���������04%1(#+,�
'";)&>*,��%&%#�I�/5$,(2?3

���
�

�2/)/,$$,2/ 	�;<�F�(#�F�)";),�)"2/��
�?���)";),$ ��

 �

�2*/,$�'"#$";;(*%"#$�)"2/�/(%$"#�1,�$,/4%', �

� ��! ���
��

� ��!�&������ �
�

�

���
���

���
	
�

���
���



�

�	


�
���

���
��

���
���

���
�
�


��
���

���

�


���

 
 
Volume comptabilisé 2009 = 740 391 m³ 
 
Volume consommé autorisé 2009 = 740 391 m³ + 8 220 m³ + 10 640 m³ = 759 251 m³,  
 
 
D’où un rendement égal à : 
 

(759 251 + 1 020) 
Rendement 2009 =  ---------------------------------- x 100  =   59.3%  (-5.5% / 2008) 

 (1 254 488 + 27 241) 
 

D – Indice linéaire des volumes non comptés – P105.3 
 
Règle de calcul :  
 
Indice = (volume mis en distribution – volume comptabilisé) / longueur du réseau de desserte / 365 jours 
 
avec  
 
Volume mis en distribution = volume produit + volume acheté en gros + volume vendu en gros 
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Donc volume mis en distribution 2009 = 1 254 488 m³ + 27 241 m³ - 1 020 m³ = 1 280 709 m³ 
 
D’où un indice linéaire des volumes non comptés égal à : 
 
Indice 2009 = (1 280 709 m³ – 740 391 m³) / 397.006 km / 365 jours 
 

Indice Linéaire des Volumes non Comptés = 3.73 m³ / km / jour  
 
 
 
E – Indice linéaire des pertes en réseau – P106.3 
 
Règle de calcul :  
 
Indice = (volume mis en distribution – volume consommé autorisé) / longueur du réseau de desserte / 365 jours 
 
avec  
 
Volume mis en distribution = volume produit + volume acheté en gros + volume vendu en gros,  
Volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + volume de service 
 
 
D’où un indice linéaire des pertes en réseau égal à : 
 
Indice 2009 = (1 280 709 m³ –  759 251 m³) / 397.006 km / 365 jours 
 

Indice Linéaire des Pertes en réseau = 3.60 m³ / km / jour 
 
 
 
F – Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable – P107.2 
 
Depuis 2005, le Syndicat procède, chaque année, au renouvellement de 3 à 3.5 km de canalisations (y compris 
renforcement de conduite). Ces travaux sont réalisés par les équipes techniques du Syndicat, sauf en cas de contraintes 
techniques fortes. 
 
Règle de calcul :  
 
Taux = (linéaire de réseau renouvelé au cours entre 2005 et 2009) / 5 / linéaire de réseau 2009 x 100 
 
D’où taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable égal à  
 
Taux 2009 = (3 245 m + 3 127 m + 3 490 m + 3 410 m + 3890) / 5 / 397006 m x 100 = 0.87 % (+0.05% / 2008) 
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G – Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau  – P108.3 
 
Règle de calcul : 
 

 
Données DDASS 38 au 02 mars 2010 
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D’où un indicateur pondéré sur le débit pour le Syndicat de 59.4 %. 
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CHAPITRE III – LE SERVICE ASSAINISSEMENT 

III - 1 – CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

A – Estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau d’assainissement collectif 
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Les communes de Blandin, Chassignieu, Montrevel et Saint Ondras ne disposent pas d’équipements en matière 
d’assainissement collectif. Quatre abonnés de Blandin sont raccordés sur une unité semi collective (filtre à sable) et 6 
abonnés de Saint Didier de la Tour (compétence CCVTP) sont reliés au réseau de Le Passage. 

 
 
 

B – Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissement industriels au réseau de collecte 
 
Un arrêté d’autorisation de rejet au réseau de collecte et une convention spéciale de déversement ont été établis au profit 
de la Société RELTEX, ZA la Galandière à Panissage. Ces documents mentionnent les conditions d’acceptation de ce 
rejet au point de vue qualitatif et quantitatif. L’arrêté et la convention sont joints en annexe au rapport. L’usine est 
raccordée au réseau de Virieu / Panissage dont les effluents sont traités à la station d’épuration du même nom. 
 
Pour permettre ce rejet, la société RELTEX a installé, sur son site, une usine de prétraitement visant à réduire, à des 
valeurs admissibles par le Syndicat, la concentration en Zinc de ses effluents (c'est-à-dire maintenir des valeurs sur les 
différents paramètres compatibles avec la filière d’épandage agricole des boues produites). 
 
La convention et l’arrêté ont été renouvelés en 2009. 
 
Ceci constitue le seul et unique rejet d’effluents de type industriel sur l’ensemble des unités de traitement du Syndicat. 
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C – Linéaires de réseau de collecte selon leur typologie 
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D – Identification des ouvrages d’épuration des eaux usées 
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E – Quantité de boues issue des ouvrages d’épuration 
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F – Mode de gestion 
 
L’entretien et l’exploitation des collecteurs et des stations d’épuration du Syndicat sont assurés en régie directe par le 
personnel du Syndicat. Seules les interventions relatives au curage de réseau, aux inspections télévisées et le broyage de 
la végétation autour des installations sont confiés à des prestataires spécialisés. 
 

III - 2 – TARIFICATION DE L’ASSAINISSEMENT ET RECET TES DU SERVICE 

A – Modalités de tarification de l’assainissement 
 
Le prix de l'assainissement est voté chaque année, un an à l'avance, par le Conseil syndical dans le cadre du vote du 
Budget primitif. Comme le prévoit la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992, le Syndicat a opté pour le tarif binôme intégrant 
une partie fixe indépendante de la consommation et une partie liée à cette dernière. 
 
 
 
B – Références des délibérations fixant les tarifs 
 
Pour l'exercice 2009 (délibération du 21 février 2008 - facturation 2009), le prix voté par le Comité syndical s'élève à 
96.60 € HT pour l'abonnement et à 0.49 € H.T. le m3 consommé auxquels se rajoutent :  

Nota 1 : A compter du 1er janvier 2009, une nouvelle taxe a été instaurée pour toutes les communes. Il s’agit de la taxe 
de modernisation des réseaux, calculée sur le montant de la consommation.  

Le prix HT s’élève à : 

·  Communes de Châbons, Doissin, Montagnieu, Le Passage, St Victor de Cessieu et Virieu sur Bourbre : 
0.13 € HT/m3. 

·  Communes de Blandin, Chassignieu, Chélieu, Montrevel, Panissage, Ste Blandine et St Ondras :  

0.052 € HT/m3. 

 

Nota 2 : Lorsque, pour des raisons indépendantes de sa volonté, le Syndicat ne connaît pas le volume d’eau consommé 
par l’abonné (alimentation autonome, Syndicat privé), le forfait de 155.40 € HT est appliqué. 
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C – Présentation d’une facture d’assainissement calculée au 1er mai 2009 pour 120 m³ 
 
Syndicat Mixte d'Eau et Assainissement           
de la Haute Bourbre 

 
  

74, chemin du Moriot   
38490 LE PASSAGE   
    
Trésorerie de Virieu Nom de l'abonné    
Rue de Barbenière Adresse   
BP 21 COMMUNE   
38731 VIRIEU S/BOURBRE CEDEX   
Tél. 04.74.88.20.46 

 
  

          Période facturée  :      du 01.05.2008 au 30.04.2009 

Index début  Index fin      Consommation     
  M3 120 M3   120 M3     

  Désignation      Base P.unitaire Montant 
HT TVA Montan

t TVA TTC 

          
Abonnement eau   59,64  59,64  5,5 3,28  62,92  
Consommation Eau (m3) 120 0,63  75,60  5,5 4,16  79,76  
        Total eau  …………….. 135,24    7,44  142,68  
Préservation des ressources en 
eau 120 0,0650  7,80  5,5 0,43  8,23  
Lutte contre la pollution         
  * Facture 1 : 120 0,0760  9,12  5,5 0,50  9,62  
  ** Facture 2 : 120 0,1900  22,80  5,5 1,25  24,05  
Modernisation des Réseaux         
  * Facture 1 : 120 0,0520  6,24  5,5 0,34  6,58  
  ** Facture 2 : 120 0,1300  15,60  5,5 0,86  16,46  

  
Total organismes publics 

(Fact.1) …………….. 23,16  1,27  24,43  

        
Total organismes publics 

(Fact.2) …………….. 46,20    2,54  48,74  

Abonnement assainissement 1 96,60  96,60  5,5 5,31  101,91  
Consommation sur Conso Eau 
(m3) 120 0,49  58,80  5,5 3,23  62,03  
                    

  Total assainissement  …………….. 155,40  8,55  163,95  

* Facture 1  :    Total HT   
Total 
TVA Total TTC 

Communes de  BLANDIN, 
CHÉLIEU, Fact.1 313,80  17,26  331,06  
PANISSAGE et STE 
BLANDINE. Fact.2 336,84  18,53  355,37  

           
** Facture 2  :   

Communes de CHABONS, MONTAGNIEU,  
NET A PAYER en €uros  

  Fact. 1 
…… 

        
331,06    

DOISSIN,  ST DIDIER DE LA TOUR, VIRIEU   
Fact. 2 

…… 355,37  

 LE PASSAGE et ST VICTOR DE CESSIEU   
��                   

A RETOURNER AVEC LE REGLEMENT   
Modalités de paiement :    
1.En espèces à la Trésorerie de Virieu/Bourbre 38730  Nom    
2.Par virt bancaire à l'ordre du Trésor Public COMMUNE   
3.Par chèque Bancaire ou Postal à l'ordre du Trésor Public   
et à adresser à la Trésorerie de Virieu /Bourbre - Titre                 /2008   
BP 21-38730 Virieu s/Bourbre NET A PAYER  Fact. 1         331,06 €  
Bien vouloir régler cette facture en totalité centi mes compris      Fact. 2         355,37 €  
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D – Montant des recettes liées à la facturation du prix de l’assainissement ainsi que des autres recettes 
d’exploitation 

 

III - 3 – INDICATEURS DE PERFORMANCES  

 A. Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées – P201.1 
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Les zonages des communes de Montrevel et de Chassignieu ne définissent pas de zone relevant de l’assainissement 
collectif.  
Pour la commune de Saint Didier de la Tour, la compétence est assurée par la Communauté de Communes Vallons de la 
Tour. Les six raccordements existants sur la Commune au réseau de Le Passage répondent à une logique de versant et 
de proximité géographique des réseaux de collecte. 
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B – Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées – P202.2 
 
Pour les besoins du service, le Syndicat utilise les logiciels Drawbase et Autocad et emploie un agent technique à 30% 
de son temps pour effectuer la mise à jour de cette base de donnée cartographique au fur et à mesure des travaux 
réalisés sur le réseau (renouvellement, réparations, modifications, renforcements, extensions, branchements).  
De plus, toutes les interventions pratiquées par les équipes techniques du Syndicat sont consignées de façon détaillée 
(personnel intervenant, localisation, date, type d’intervention, type de défaut …) dans le registre des interventions. 
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C – Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret 94-469 du 3 
juin1994 modifié par le décret du 2 mai 1996 – P203.3 
 
ELEMENTS  DEVANT ETRE TRANSMIS PAR LA MISE 38 NON T RANSMIS A CE JOUR MALGRE DES 
RELANCES 
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D – Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en application du décret 
94-469 du 3 juin1994 modifié par le décret du 2 mai 1996 – P204.3 
 
ELEMENTS  DEVANT ETRE TRANSMIS PAR LA MISE 38 NON T RANSMIS A CE JOUR MALGRE DES 
RELANCES 
 
 
 
E – Taux de boues issues des ouvrages d’épurations évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
P206.3 
 

Taux de boues évacuées selon filières conformes 2009 = 100% 
 
Rappel des tonnages 2008 : 
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Les boues extraites des stations de Virieu / Panissage et de St Victor de Cessieu font l’objet d’une valorisation agricole 
dans le cadre d’un plan d’épandage règlementaire et d’un suivi agronomique des boues pour chaque unité de traitement. 
Les boues extraites des stations de Chélieu, des Léchères à Doissin et de Bel Air à Ste Blandine sont systématiquement 
évacuées par des prestataires agréés (JMP Curage, Aoste Vidange, Saint Cyr…) vers l’unité de traitement de la 
COURLY à Pierre Bénite. Il en est de même pour l’ensemble des matières de vidange. 

CHAPITRE IV – LE SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

IV - 1 – CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

A – Les attributions du Service Assainissement Non Collectif 
 
Le réseau de collecte des eaux usées ne pouvant couvrir tout le territoire, certaines habitations ne sont pas raccordées et 
leurs rejets doivent être traités à l’échelle de la parcelle par un assainissement non collectif. 
 

La mise en place du service d’assainissement non collectif découle de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, confirmée par 
la loi du 30 décembre 2006. 
 

Les communes ou leur groupement (Syndicat, communauté de communes,…) doivent exercer les deux compétences 
obligatoires suivantes  (code général des collectivités territoriales art. L 2224-8) : 

- le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien pour les installations existantes, 
- la vérification de la conception et de l’exécution pour les installations de moins de 8 ans. 

 

Les communes ou leur groupement peuvent prendre deux autres compétences optionnelles qui sont l’entretien des 
installations et les travaux de réhabilitation. 
 

Toutes les installations devront avoir été visitées au moins une fois  au 31/12/2012. 
 

Selon le code général des collectivités territoriales (CGCT) art. L 2224-7 et L2224-11, le service de l’assainissement 
non collectif est considéré comme un service à caractère industriel et commercial. A ce titre, le budget du service doit 
être équilibré en recette et dépense (CGCT art. L 2224-1) et les communes ne peuvent pas le prendre en charge dans 
leur budget propre (CGCT art. L2224-2). Le financement du service doit donc être assuré par une redevance recouvrée 
auprès des seuls usagers du service. 
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B – Estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau d’assainissement non collectif –D 301-0 
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C – Mise en œuvre du Service Public d’Assainissement Non Collectif – D 302-0 
 
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 140, les éléments indiqués au point B n’étant pas pris en compte si la 
somme des éléments mentionnés au A n’atteint pas 100. 
 

A : éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public 
d’assainissement non collectif 

 oui non points 
Délimitation des zones d’assainissement non 
collectif par une délibération 

Partielle 10 
communes 

sur 13 
�  +0 / 20 

Application d’un règlement du service public 
d’assainissement non collectif approuvé par une 
délibération  

�   +20/20 

Mise en œuvre de la vérification de conception et 
d’exécution des installations réalisées ou 
réhabilitées depuis moins de 8 ans  

�   +30/30 

Mise en œuvre du diagnostics de bon 
fonctionnement et d’entretien des autres 
installations 

�   +30/30 

B : éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif (compétences non 
obligatoires) 
Existence d’un service capable d’assurer à la 
demande du propriétaire l’entretien des 
installations 

 �  +0/10 

Existence d’un service capable d’assurer à la 
demande du propriétaire les travaux de réalisation 
et de réhabilitation des installations 

 �  +0/20 

Existence d’un service capable d’assurer le 
traitement des matières de vidange  �  +0/10 

TOTAL (A et B) 80 
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IV - 2 – LES INDICATEURS FINANCIERS  

A – Les redevances 
 

Dans sa délibération en date du 04 décembre 2008, le conseil syndical a fixé le montant des redevances applicables 
en 2009 à : 
 

- redevance forfaitaire pour le contrôle de conception et d’exécution des installations neuves : 232 € TTC 
(219.91 € HT) 

- redevance forfaitaire pour le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien : 100 € TTC (94.79 € HT)  
 
 
B – Le budget 

 
Pour le budget 2009, les recettes d’exploitation du service proviennent uniquement des redevances des contrôles de 
conception et d’exécution et des diagnostics de bon fonctionnement et d’entretien réalisés en 2009. 
 
La présentation générale du budget 2009 se trouve en annexe. 
 
 

IV - 3 – LES INDICATEURS DE PERFORMANCE  

A – Etat des assainissements non collectifs 
 
Fin 2009, 978 installations d’assainissement non collectif avaient fait l’objet d’un contrôle de conception et d’exécution 
ou d’un contrôle de diagnostic de bon fonctionnement sur le territoire du Syndicat depuis la mise en oeuvre du service. 
 
 
 
B – Diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien 
 
802 installations ont fait l’objet d’un diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien. Les résultats concernant la 
conformité de ces installations sont donnés sur le graphique ci-après. 

dispositif complet 5%

la réhabilitation n'est pas indispensable 8 %

La réhabilitation n'est pas urgente 71 %

La réhabilitation est urgente 16 %
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Définition des avis :  
- dispositif complet : toutes les eaux sont prétraitées et il existe un traitement, 
- la réhabilitation n’est pas indispensable : dispositif acceptable, pas de pollution détectée le jour de la visite 

mais il manque des informations sur des éléments de la filière (absence de regard pour pouvoir valider l’existence ou le 
dimensionnement de la filière), 

- la réhabilitation n’est pas urgente : installation incomplète (les eaux ménagères ne sont pas prétraitées), 
- la réhabilitation est urgente : installation inexistante ou pollution avérée. 

 
 
 
C – Contrôle de conception et d’exécution 
 
175 installations ont fait l’objet d’un contrôle de conception et d’exécution. Les résultats concernant la conformité de 
ces installations sont donnés sur le graphique ci-après. 

Avis favorable 94 %

Avis défavorable 6% 

 
Définition des avis : 

- avis favorable ou favorable avec réserves : le dispositif est complet et conforme à la réglementation sous 
réserve  éventuelle d’achever les travaux suivant les indications du rapport de visite,  

- avis défavorable : le dispositif est incomplet ou des malfaçons évidentes sont susceptibles d’altérer son  
fonctionnement.  
 
 
 
D – Taux de conformité – P 301.3 
 
Définition :  

- conforme : sont considérées comme conforme les installations existantes classées sous les termes « dispositifs 
complet » ou dont « la réhabilitation n’est pas indispensable » et les installations neuves ayant fait l’objet d’un 
avis favorable et favorable avec réserves 
 

- taux de conformité : il s’agit du ratio (%) entre le nombre d’installations contrôlées conformes à la 
réglementation et le nombre total d’installations contrôlées. 

 
Le taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectifs est de 27 %. 
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IV - 4 – INVESTISSEMENTS ET PROJETS 

Les projets en vue d’améliorer la qualité du service à l’usager et les performances environnementales du service  pour 
2010 sont la poursuite des réunions publiques d’information des usagers du SPANC sur les  communes de Montagnieu, 
Chassignieu , Valencogne et Ste Blandine en 2010. 

CHAPITRE V – LES REALISATION EN 2008 ET LES PERSPECTIVES 2009 

V - 1 – TRAVAUX REALISES EN 2009 

L’activité de la régie, en dehors des obligations liées à l’exploitation et à l’entretien du réseau, consiste à réaliser des 
travaux de branchements, d’amélioration, de renforcement ou d’extension des réseaux d’eau potable et d’assainissement 
du Syndicat. Les travaux nécessitant l’emploi de matériel particulier (travaux à grande profondeur, trancheuses) ou 
présentant des contraintes techniques fortes sont confiés à des entreprises de travaux publics par le biais des procédures 
formalisées du code des marchés publics. Ainsi, pour l’exercice 2009, les montants correspondant aux travaux réalisés 
par le Syndicat, sont présentés dans le tableau suivant  (le détail des opérations est donné en annexe) : 
 

0����,����
���	 "%��"��57%

0����,����
����� 11�7�#54�

���*��2���	 $7%�71"5��

���*��2����� �%�$7%5��

� ��!�/� 4%7�$�%5"#

 
 
Seuls les travaux de renforcement de la conduite d’eau potable au hameau du Lambert à Valencogne et le renforcement 
de la conduite AEP dans le traversée de Panissage ont fait l’objet de marchés à procédure adaptée conclus entre le 
Syndicat et les entreprises BTP CHARVET de Bizonnes / Giroud Garampon de Massieu et Fournier de Cessieu pour 
des montants respectifs de 121000 € HT et 193600 € HT. Les interventions réalisées sur les installations 
électromécaniques ont été confiées au coup par coup aux entreprises ERE et PAVELEC. 
 
 

V - 2 – PERSPECTIVES POUR 2010 

A – L’alimentation en eau potable 
 
L’amélioration de la qualité de l’eau distribuée, du rendement du réseau et le renforcement des ressources en tête de 
réseau constituent les priorités du syndicat. 

·  Réalisation d’un diagnostic et mise en place d’un programme d’actions et de mesures agro-environnementales, 
en partenariat avec la profession agricole et avec le concours du SMABB, pour une agriculture raisonnée et 
durable à proximité des bassins versants des captages vulnérables (Virieu, Reytebert). (CA38) 

·  Amélioration du rendement du réseau par des campagnes de recherche de fuite en continu. Le Syndicat prévoit 
de se doter de matériel adapté à cette mission. 

·  Renforcement de conduites stratégiques en vue de la sécurisation quantitative et qualitative du réseau 

·  Poursuite des investissements concernant la réhabilitation des réseaux les plus anciens et l’amélioration du 
système complet de télégestion. 
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B – L’assainissement collectif 
 
La priorité du Syndicat est le développement de son réseau, la mise en œuvre d’un programme de travaux ambitieux sur 
les vallées de la Bourbre et de l’Hien et la fiabilisation des dispositifs de traitements existants. 

·  Création d’un filtre planté de roseaux sur Sainte Blandine et du réseau de transit permettant la suppression de la 
lagune du village. 

·  Schéma directeur d’Assainissement Vallée de la Bourbre 

·  Schéma directeur d’Assainissement Vallée de l’Hien 

·  Poursuite des investissements concernant la création de réseaux de collecte (le Luminaire, Panouille à st Victor 
de Cessieu). 

·  Assistance aux communes dans l’élaboration de leurs zonages d’assainissement.  
 
 

V - 3 – LE PROGRAMME DE TRAVAUX 2010 

Pour l’exercice 2009, le Syndicat présente un programme de travaux ambitieux comportant une série d’opérations 
visant à sécuriser et à améliorer ses réseaux d’eau et d’assainissement ainsi que leurs ouvrages respectifs. Le détail du 
programme de travaux est donné en annexe. 
 

 
Programme Alimentation en Eau Potable 2010 :      470 000 € HT 
Programme Assainissement 2010 :    1 795 399 € HT 

 
TOTAL PROGRAMME TRAVAUX 2010   1 164 500 € HT 

 
 

 
 

Dressé à LE PASSAGE, le 30 juin 2010 
 

Le Président, 
 
 
 

Daniel VITTE 
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DEPARTEMENT DE L'ISERE 
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